
PROCES MALHEUREUX
(De La Semawine Religieuse de Mont rcal.)

Le procès intenté à Monseigneur l'arche% éque de Montréal par les directeurs
e la Canada-Revue, et terminé, comm on le sait, à l'honneur de notre véné-

r-he Orlinair-, a été suivi d'un autre procès contre un des membres du Chapi-
tre de la cathédrale, NI. le chanoine Bruchési. Mais chose étrange et profondé-
ment triste, ce dernier procès a eu poe auteur non pas un homnie range parmi
lesadversaires du clergé, mais un professeur de notre Universtte catholique, M.
le Dr Lamarche. Et le prêtre cité devant les tribunaux est également prolesseur
da la imnme Université.

Qitels étaient les griefs de monsieur le docteur?
Reniercié de ses services par la famille de M. le chanoine Bruchési, il s'était

in ,t que celui-ci avait conspiré contre lui et avait été la c.nuse de son renvoi.
out. Et sur ce soupçon, il avait pris contre son collègue l'action en dom-

i ::. lue l'on sait.
La cause a été entendue la semaine dernière devant Son Honneur le juge

A rebilald. L'inanité et l'injustice de la poursuite, démontrées par tous les
inoins ont été admises par les avocats du demandeur lui-mém-. Presque toute

t discussion 9. roulé sur quelques mots contenus dans le plaidoyer du defendeur,
et ot Von voulait voir un libelle.

Si o procès a pris des proportions auxquelles personne ne s'attendait, ce ne
peut être, on le comprend, à raison de son importance intrinsèque. Il n'y avait

éiaeme pas matière à procès, et l'honorable juge l'a clairement fait entendre en
ùrnonçant son jugement. Lui, anglais et protestant, a donné en même temps,va7ee autant de fermeté que de dignité à plusieurs catholiques, des leçons qu'ils

e pairront pas oublier.
(rest tout ce que nous voulons dire de cette cause qui a attristé tous les amis

L) la religion et de notre Université, cause qui n'aurait jamais dû èêtre portée
"cvant les tribunaux.

La -dinerve a publié le texte complet du jugement et l'a accompagné d'un
ticle remarquable que nous croyons devoir reproduire:

Diu eri! RM I OES JOUTANES !....
Dieu merci ! il y a encore des juges à Berlin, et le sentiment des gens bien

àncants parmi nous ne s'égare pas.
L'opinion publique n'avait pas attendu la décision du tribunal pour donner

:.in de cause à M. le chanoine Bruchêsi dans le procès que lui avait intenté le
octeur Lamnarche.

le sentiment général dans nos populations est franchement catholique. Il est
'respect même du prêtre et du clergé. Le demandeur dans cett procedure vient

apprendre à ses dépens, comme tant d'autres avant lui, que manger du prêtre
. souverainement indigeste. Nous lui souhaitons d'en guerir, et nous aimons à

aire qu'il en connait à cette heure tous les moyens prophylactiques.
-àb I ces soutanes...... s'était écrié le docteur.
-Oui, ces soutanes, docteur, ce sont des vêtements sacrés que l'Egltse catho-

-ue ne bénit pas en vain. C'est la livrée du Maitre des maltres ; c'est l'armure
levites du sanctuaire. C'est enveloppé de ses plis, sombres comme la douleur,

3 le prêtre va chercher partout les égarés pour les ramener, les pauvres pour
secourir, les meurtris de la vie pour les bénir et les consoler.

-a soutane, c'est le vêtement du vicaire de Jésus-Christ en ce monde ; c'est la
e noire du missionnaire; c'est le vêt-ment que tant de martyrs ont rougi de
sang. Malheur à qui la souille; mais trois fois malheur à qui porte sur son

§ e grossière une orain sacrilège! C'est une arche d'alliance qui renferme la Foi,
barité, la Vertu et la Science de l'apôtre, et le Livre nous apprend que jadis
i qui y touchait était puni de mort.
Ajugoment prononcé samedi dernier par l'honorable présid-nt des débats, M.
uge Archibald, est une leçon dont profiteront plusizurs, nous l'espérons du
ns On aura eu dans ce procès le spectacle étrange d'un magisti at protestant
ndiquant le respect du prêtre, la sainte dignité de sa vie et de ses act's, con-

les attaques d'un catholique, distingué sans doute par son habilete et, ses
scvnnaissances professionnelles, mais tristement aveugle par ses sentiments,.
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